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Rapport du Conseil economique et social 
(chap. VI, sect. II) [A/3154, AjC.3jL.506] 

FoNDS DES NATIONs UNIES POUR L'ENFANCE 

1. Le PRESIDENT rappelle que, conformement a 
la resolution 417 (V) de l'Assemblee generale, le Con­
seil d'administration du Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance (FISE) est compose des 18 Etats Membres 
representes a la Commission des questions sociales, et 
de 8 autres Etats qui ne sont pas necessairement 
membres de !'Organisation des Nations Unies et que le 
Conseil economique et social designe pour une periode 
de trois ans. Le Conseil, estimant qu'il serait souhai­
table que les membres de la Commission des questions 
sociales ne soient pas automatiquement membres du 
Conseil d'administration, a recommande a 1' Assemblee, 
par sa resolution 610 B (XXI), de modifier en conse­
quence l'alinea a du paragraphe 6 de sa resolution 417 
(V). Si 1' Assemblee generale sanctionnait cette recom­
mandation, les membres actuels du Conseil d'adminis­
tration resteraient en fonctions jusqu'a !'expiration de 
leur mandat, apres quoi de nouveaux membres seraient 
elus conformement a la procedure proposee par le Con­
seil. Les premieres elections qui auraient lieu selon cette 
procedure se placeraient en decembre 1956, lors de la 
reprise de la vingt-deuxieme session du Conseil. 

2. Le President invite M. Rajan, president du Conseil 
d'administration du FISE, a prendre la parole. 

3. M. RAJ AN (President du Conseil d'administration 
du FISE) declare que l'activite du FISE a atteint, en 
1956, le plus haut niveau auquel elle se soit elevee de­
puis la modification du mandat du Fonds. Au total, les 
credits affectes aux programmes se sont montes a 21,5 
millions de dollars, contre 14,4 millions en 1955 et 17,1 
millions en 1954. Le nombre total des beneficiaires des 
programmes de protection maternelle et infantile a ete 
de 37 millions en 1956, contre 32,5 millions en 1955. 
En 1956, le FISE a aide 98 pays, au titre de 311 pro­
grammes, dont 305 sont des programmes a long terme. 

4. Un tiers des credits allow:~s par le FISE pour 1956 
a ete reserve pour 46 programmes antipaludiques, dont 
23 ont pour objet la suppression radicale du fleau dans 
certaines regions. Quatorze campagnes d' eradication 
sont en cours en Amerique latine, 7 en Mediterranee 
orientale et 2 en Asie. A la fin de 1956, 10 millions de 
meres et d'enfants auront ete proteges contre le palu-
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disme. Des programmes de lutte contre le pian sont en 
voie d'execution dans 24 pays; au milieu de 1956, 5,7 
millions de meres et d'enfants avaient deja ete traites. 
Toujours a la fin de 1956, et dans le cadre de la lutte 
contre la tuberculose, 43,3 millions d'enfants auront ete 
examines et 15,5 millions auront ete vaccines par le 
BCG, a titre preventif; au total, le nombre des enfants 
qui auront ete vaccines a la fin de l'annee sera de 77,1 
millions. Douze programmes de lutte contre la Iepre 
sont actuellement en cours d'execution, les plus impor­
tants etant executes en Afrique-Equatoriale fran<;aise 
et dans la Nigeria. Au titre des neuf programmes de 
lutte contre le trachome, 632.000 personnes auront ete 
traitees ala fin de 1956. En outre, 3,8 millions d'enfants, 
dans 56 pays, ont beneficie de programmes alimentaires 
mis en reuvre par les centres de protection maternelle 
et infantile, et, dans 6 autres pays, 2 millions ont re<;u 
des secours alimentaires d'urgence. Dans le cadre des 
programmes de conservation du lait, la construction de 
178 usines a ete autorisee; 132 fonctionnent deja, la 
plupart en Europe. Dans le domaine de la protection 
maternelle et infantile, on a execute 91 programmes, 
dans 65 pays. Le FISE enverra du materiel a 11.000 
centres ruraux environ, et plus de 12.000 centres rece­
vront des produits pharmaceutiques, des aliments d'ap­
point et du savon. 
5. Ces chiffres sont impressionnants, mais les faits le 
sont plus encore. Des terres qui n'etaient jusqu'alors 
que des etendues marecageuses infestees par le palu­
disme sont maintenant cultivees. Des fleaux comme le 
pian, le trachome et la Iepre perdent de leur caractere 
terrifiant. Dans les regions sous-developpees, des mil­
lions d'enfants re<;oivent du lait; leur croissance s'ef­
fectue dans de bonnes conditions et leur organisme 
acquiert la sante et l'energie qui leur permettra d'ame­
liorer les conditions de vie autour d'eux. Les centres de 
protection maternelle et infantile ont arrache des mil­
liers d' enfants a une mort prematuree. Sauver ces vies 
humaines n'est pas un luxe dispendieux: le programme 
quinquennal d'eradication du paludisme entrepris au 
Mexique revient a 1,50 dollar environ, cette somme 
comprenant a la fois les frais assumes par le gouverne­
ment et par le FISE. Dans le cas du pian ou du tra­
chome, le traitement d'un enfant coute aux gouverne­
ments et au FISE 1 dollar environ. Pour la meme 
somme, un enfant peut recevoir du lait pendant a peu 
pres un an, grace a la generosite des Etats-Unis 
d' Amerique qui fournissent le lait en poudre, le FISE 
n'ayant qu'a payer les frais de transport et le gouver­
nement beneficiaire les frais de distribution a l'interieur 
du pays. 
6. Depuis le debut de la campagne d' eradication du 
paludisme mise en reuvre au Mexique il y a 18 mois, 
le nombre des programmes de ce genre est passe a 23. 
La plupart d' entre eux s'inscrivent dans des entre­
prises de plus grande envergure, dont le but est la 
suppression radicale du paludisme dans certaines re­
gions comme 1' Amerique latine et le Moyen-Orient. 
En depit des difficultes techniques que l'on rencontre 
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dans ces regwns, il y a des raisons de penser que le 
paludisme aura disparu au cours des cinq ou six pro­
chaines annees. Cela serait la, a la verite, une realisa­
tion remarquable. II n'est pas exclu que l'on parvienne 
finalement au meme resultat dans la lutte contre le pian 
en Asie et contre la Iepre en Afrique et dans d'autres 
regions. En ce qui concerne la tuberculose, on espere 
trouver les moyens de traiter les malades par des me­
dicaments nouveaux, et ne plus s'attacher seulement, 
comme on l'a fait jusqu'ici, a prevenir cette maladie. 
II reste encore beaucoup a faire, touchant la nutrition 
des enfants, dans certaines regions oi:t jusqu'ici aucune 
action n'a pu etre entreprise. 
7. Toutefois, comme le Directeur general du FISE l'a 
fait observer au Conseil d'administration, le Fonds ne 
pourra faire face aux demandes d'assistance accrues 
qui lui sont adressees que si les gouvernements aug­
mentent leurs contributions. Ses besoins depasseront 
ses recettes actuelles de 1,3 million de dollars en 1957, 
et de 2,9 millions de dollars en 1958; en 1960, son bud­
get d'execution devra atteindre 30,5 millions de dollars. 
Ces chiFfres peuvent paraitre eleves, mais ils doivent etre 
examines compte tenu des realisations passees et des be­
soins futurs. Les gouvernements ont pleine confiance 
dans le FISE, comme le temoignent les contributions 
qu'ils lui versent et qui ont atteint pour l'exercice en 
cours 17,2 millions de dollars, soit le montant le plus 
important que le FISE ait enregistre depuis 1950, date 
a laquelle il a commence a fonctionner sur une nou­
velle base. Mais les besoins augmentent. Si les pro­
grammes de secours ont aide l'Europe a se relever apres 
les devastations de la guerre, ils ne permettraient pas 
de resoudre les problemes des regions sous-developpees. 
Aux enfants qui n'ont que de minces chances de sur­
vivre et la perspective d'un avenir sinistre de sons­
alimentation dans un monde oi:t regne la maladie, il faut 
donner le moyen de se creer une existence meilleure. 
Les gouvernements savent que des changements sont 
necessaires, mais, pour faire reculer a j amais la pau­
vrete et tous les maux qui l'accompagnent, ils auront 
besoin d'aide. 
8. La celebration d'une J ournee mondiale de l'enfance 
est un moyen de stimuler l'interet du public et de l'ame­
ner a comprendre ces problemes. Les reponses au for­
mulaire que le Directeur general a adresse a 83 gouver­
nements pour leur demander de queUe maniere ils se 
proposaient de celebrer la J ournee mondiale de 1' en­
fance se sont fait quelque peu attendre au debut, mais 
sont venues ensuite plus rapidement. Plus de 50 Etats 
ont maintenant repondu en indiquant qu'ils avaient fixe 
un jour et beaucoup ont donne un apen;u du pro­
gramme qu'ils envisageaient pour cette celebration. II 
ne fait aucun doute que cette journee developpera le 
sentiment de fraternite entre tous les enfants du monde 
et favorisera une meilleure comprehension des besoins 
existants, ainsi que des buts et des activites de !'Orga­
nisation des Nations U nies. 
9. Le PRESIDENT remercie le President du Conseil 
d'administration du FTSE de sa declaration. 

10. M. EPINAT (France) loue l'ceuvre du FISE 
et fait ressortir la necessite de l'appuyer. 
11. Presentant ensuite le projet de resolution du Ca­
nada, de la France et du Royaume-Uni (A/C.3/L.S06), 
le representant de la France indique que ce projet, 
comme la resolution 610 B (XXI) du Conseil econo­
mique et social, a pour but d'ameliorer le fonctionne­
ment du FI SE en permettant aux pays qui desirent 
participer activement aux travaux du Fonds d'etre re­
presentes de fac;on adequate au Conseil d'administration. 

12. A l'heure actuelle, 18 membres de la Commission 
des questions sociales sont membres de droit du Conseil 
d'administration; mais un pays donne peut parfaitement 
attacher une grande importance aux questions sociales 
sans porter un interet particulier aux travaux du Fonds, 
ou inversement. II serait done preferable de designer 
les 26 membres du Conseil d'administration par voie 
d' election directe. Cette formule permettrait egalement 
de resoudre le probleme pratique que pose la decision 
du Conseil economique et social de porter a quatre ans 
la duree du mandat des membres de la Commission des 
questions sociales, qui etait initialement de trois ans. 
Par suite de cette decision, 18 membres du Conseil ont 
actuellement un mandat de quatre ans, alors que les 8 
autres membres sont elus pour trois ans seulement. 
13. II aurait ete possible de modifier le regime d'elec­
tion plus radicalement que ne le fait la resolution 610 B 
(XXI) du Conseil ou que ne le fera le pro jet de reso­
lution des trois puissances s'il est adopte. On aurait pu 
en effet inviter les 26 membres actuels a se retirer et 
elire un nouveau conseil dont les membres auraient eu 
un mandat de un, deux ou trois ans, selon les resultats 
d'un tirage au sort. 
14. Sans etre hostiles a une telle procedure, les auteurs 
du projet de resolution ont estime neanmoins qu'il con­
venait de sauvegarder les droits acquis par les pays 
membres de la Commission des questions sociales qui 
sont ipso facto membres du Conseil d'administration. 
C'est pourquoi ils ont propose une formule qui prevoit 
la mise en application progressive du principe de !'elec­
tion directe. N euf pays vont etre designes a la fin de 
1956 pour faire partie du Conseil d'administration; six 
d' entre eux remplaceront des membres de la Commis­
sion des questions sociales et trois des membres elus. 
Le mandat de tous ces membres expirera en 1959. En 
1957, huit sieges seront a pourvoir par election directe 
alors que sur les huit membres actuels deux seulement 
ont ete elus directement. Le mandat de ces huit mem­
bres expirera fin 1960. A la fin de 1958, il faudra rem­
placer trois membres elus; les trois nouveaux membres 
siegeront de 19.59 a 1961. A la fin de 1959, le Conseil 
economique et social aura a elire les remplac;ants des 
six derniers membres qui siegent au Conseil d'admi­
nistration en qualite de membres de la Commission des 
questions sociales. Ils ne seront elus que pour deux ans, 
afin de retablir en 1961 le rythme normal d'elections 
par tiers. Les membres designes a la fin de l'annee 1956 
seront remplad:s par neuf autres qui siegeront de 1960 
a 1962. 
15. Mme SHIPLEY (Canada) dit que l'interet que 
le Canada porte a l'ceuvre du FISE ainsi que l'appui 
qu'il fournit a celui-ci sont bien connus. La delegation 
canadienne est heureuse de pouvoir annoncer, pour 
1957, une contribution egale a celle de 1956. 

16. Le Canada etait au nombre des pays qui ont pre­
sente la resolution 610 B (XXI) au Conseil economique 
et social, et il est egalement l'un des auteurs du projet 
de resolution actuel des trois puissances (A/C.3/ 
L.S06) .. Son but est le meme dans les deux cas: il 
cherche a ameliorer le fonctionnement du Conseil d'ad­
ministration et a permettre a un aussi grand nombre 
de pays que possible d'y jouer un role actif. 
17. Deux considerations ont motive les changements 
qui sont proposes. Premierement, le fait que le mandat 
des membres de la Commission des questions sociales 
a ete porte a quatre ans a introduit un element de con­
fusion dans la representation au Conseil d'administra­
tion, car les membres elus du Conseil ont ete designes 
pour trois ans settlement. Deuxiemement, de nom-
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breuses delegations estimaient depuis un certain temps 
que tous les membres du Conseil d'administration du 
FISE devraient etre elus directement. Les pays qui 
souhaitent etre elus a la Commission des questions so­
cialcs n'ont pas necessairement un egal desir de sieger 
au Conseil d'administration. Si tous les membres etaient 
elus, le Conseil representerait les pays qui s'interessent 
vraiment a l'action du FISE. 
18. La resolution 610 D (XXI) du Conseil econo­
mique et social, qui porte sur le meme sujet, a ete adop­
tee a l'unanimite. La representante du Canada exprime 
l'espoir que le projet de resolution des trois puissances 
trouvera le meme appui. 

19. Mme ELLIOT (Royaume-Uni) exprime la sa­
tisfaction de son gouvernement a 1' egard des activites 
du FISE, qui sont exposees dans les rapports dont il 
a pris connaissance, ainsi que son appui total pour ces 
activites qui sont de la plus haute importance pour 
toutes les nations. L'amelioration de la sante et du bien­
etre de millions d' enfants constitue un placement dont 
le bonheur et la prosperite de la societe, dans le monde 
entier, doit etre le profit. 

20. Les activites du FISE prennent rapidement de 
!'extension. En 1954, 28,3 millions de meres et d'enfants 
ont beneficie de ses programmes. En 1956, ce nombre 
s'est eleve a 39,5 millions. Trois cent cinq programmes 
sont actuellement en cours d' execution dans 98 pays, 
soit 43 de plus qu'en 1954. Le paludisme, qui a coute 
chaque annee aux pays ou il sevissait des millions de 
dollars, a ete supprime radicalement en Europe et dans 
la region mediterraneenne, et des techniques efficaces 
ont ete mises au point pour la lutte contre d'autres ma­
ladies transmissibles. Le developpement des centres de 
protection infantile- a condition que ces centres soient 
dotes d'un personnel competent- permettra de preve­
nir bien des maladies et d'eviter la malnutrition grace 
a une action educatrice et a la distribution de lait et 
d'autres denrees. Les quantites importantes de produits 
alimentaires distribues avec l'aide de !'Organisation des 
Nations Unies pour I' alimentation et I' agriculture con­
tribueront a abaisser le taux de la mortalite infantile 
dans les regions sous-developpees, dans certaines des­
quelles 1 enfant sur 10 meurt avant d'atteindre l'age 
de 1 an. Les nations du monde doivent s'efforcer de re­
medier a de telles conditions en aidant le FISE. Les 
gouvernements, les institutions des Nations U nies, les 
organisations non gouvernementales et les particuliers 
unissent leurs efforts pour que le FISE puisse pour­
suivre et developper ses activites, que 1' organisation de 
la J ournee mondiale de 1' enfance aid era sans doute a 
mieux faire connaitre. 

21. Passant au projet de resolution dont sa delegation 
est l'un des auteurs, la representante du Royaume-Uni 
rappelle que le Conseil economique et social a decide, 
sans opposition, de recommander que la composition du 
Conseil d'administration soit dissociee de celle de la 
Commission des questions sociales. On pourrait avancer 
que le systeme actuel presente l'avantage d'assurer la 
coordination entre les travaux de la Commission des 
questions sociales et ceux du FISE; cependant, le 
Fonds fait desormais directement rapport au Conseil 
et, bien qu'il ait ete initialement prevu que les Etats 
enverraient les memes representants a la Commission 
et au Conseil d'administration, il en a rarement ete ainsi 
dans la pratique. En outre, depuis 1' etablissement de la 
presente procedure, les travaux du FISE ont ete etroi­
tement coordonnes a tous les niveaux avec l'action de 
!'Organisation des Nations Unies et des institutions 
specialisees dans le domaine social. En consequence, le 

moment est venu de proceder a une mise au point de la 
cornposition du Conseil, en decidant que tous ses 
membres devront etre designes directement par le Con­
seil cconomique et social. 
22. l\L PUDLAK (Tchecoslovaquie) rend un vi£ 
hommage a l'u.:uvre que le FISE accomplit en faveur 
des enfants du monde entier. II espere que le Fonds 
aura des ressources suffisantes pour lui permettre de 
developper encore ses activites et de repondre ainsi aux 
besoins urgents. Son gouvernement versera une contri­
bution importante, comme il l'a fait dans le passe. 
23. Les travaux de la Commission debuteraient par 
une note de cooperation harmonieuse si le projet de 
resolution qui a trait au premier point de son ordre du 
jour etait adopte a l'unanimite. A la vingt et unieme 
session du Conseil economique et social, cette harmonie 
a fait defaut, parce que, dans sa resolution 610 B 
(XXI), le Conseil a abandonne le principe enonce dans 
la resolution 417 (V) de l'Assemblee generale, a savoir 
que le Conseil d'administration du FISE pourrait etre 
compose egalement d'Etats "qui ne seront pas neces­
sairement membres de !'Organisation des Nations 
Unies". Le projet de resolution presente par le Canada, 
la France et le Royaume-Uni (A/C.3/L.506) tend a 
restreindre la composition du Conseil d'administration. 
Toutefois, dans un esprit de compromis, et afin que 
l'unanimite puisse etre realisee, le representant de la 
Tchecoslovaquie ne proposera pas, comme on l'a fait au 
Conseil, de remplacer dans le projet de resolution les 
mots "Membres de !'Organisation des Nations Unies 
ou membres des institutions specialisees" par les termes 
memes de la resolution de 1' Assembh~e generale, mais 
il suggerera que ce membre de phrase soit supprime. 
Un tel amendement favorisera la tendance vers l'uni­
versalite qui vient de se manifester par !'admission re­
cente de nouveaux Membres a !'Organisation des N a­
tions Unies, et M. Pudlak espere que la Commission 
approuvera cet amendement. 
24. M. MASSOUD-ANSARI (Iran) remercie M. 
Rajan de son remarquable rapport et affirme a nouveau 
le vi£ interet que son pays prend a !'action du FISE. 
II est evident que, pour s'acquitter convenablement de 
sa tache, le Fonds a besoin de ressources plus abon­
dantes. L'Iran a considerablement augmente sa contri­
bution ces dernieres annees et M. Massoud-Ansari es­
pere que d'autres pays feront de meme. 
25. Les activites du FISE ont pris une ampleur qui 
justifie !'augmentation du nombre des membres du Con­
seil d'administration, suggeree dans le projet de reso­
lution des trois puissances (A/C.3/L.506), et !'insti­
tution d'un systeme d'election directe. Cette modifica­
tion permettrait a certains des nouveaux Membres de 
!'Organisation de participer a la direction des travaux 
du Fonds. M. Massoud-Ansari votera done pour le 
projet de resolution. 

26. M. GREENBAUM (Etats-Unis d'Amerique) 
appuie, lui aussi, le projet de resolution. La composition 
du Conseil d'administration du FISE a ete liee initia­
lement a celle de la Commission des questions sociales 
pour des raisons de coordination. Mais 1' experience a 
montre qu'il existe de meilleurs moyens de coordonner 
!'action sociale des Nations Unies. La modification pro­
posee sera profitable aussi bien a la Commission des 
questions sociales qu'au FISE. 

27. Le Fonds a inscrit des succes de premier ordre a 
son actif et M. Greenbaum le felicite, ainsi que les 
institutions specialisees qui ont collabore avec lui; il 
lone egalement les pays beneficiaires de leurs remar­
quables realisations. Le FISE merite tout l'aooui aue 
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les divers pays peuvent lui donner. Un des traits im­
portants de son action est qu'il met generalement en 
ceuvre des programmes dont les pays beneficiaires 
peuvent assumer la charge par la suite. En outre, ses 
efforts humanitaires ont d'importants effets du point 
de vue economique: alors que des enfants malades et 
sous-alimentes representent une charge pour la societe, 
une j eunesse bien portante est une rich esse. Enfin, 
comme les pays beneficiaires jouent eux-memes un role 
important dans les programmes du FISE, ce dernier 
ne fait pas ceuvre de charite mais de cooperation inter­
nationale sous sa forme la plus belle. 
28. L'appui financier que le Gouvernement des Etats­
Unis est heureux de donner au FISE n'est qu'un 
exemple de }'admiration que le peuple americain 
eprouve pour ses travaux. La quete faite par des mil­
lions d'enfants la veille de la Toussaint traduit de fa<;on 
frappante l'enthousiasme general que l'ceuvre du FISE 
suscite aux Etats-Unis. 
29. Mme MIRONOV A (Union des Republiques so­
cialistes sovietiques) declare que son gouvernement, 
convaincu de l'utilite de la collaboration internationale 
dans le domaine social, a verse d'importantes contri­
butions au FISE eta pris une part active a ses travaux, 
en vue d'assurer que les ressources dont il dispose 
soient utilisees de la fa<;on la plus efficace. Le Gouver­
nement sovietique estime que le FISE devrait avoir la 
meilleure organisation administrative possible, et c' est 
de ce point de vue que sa delegation considere le projet 
de resolution des trois puissances ( A/C.3 jL.S06). 
30. La representante de l'Union sovietique pense, 
comme les auteurs du projet de resolution, que le 
mode de constitution du Conseil d'administration de­
vrait etre simplifie et que le meilleur moyen d'atteindre 
cet objectif est !'election directe. Toutefois, comme l'a 
fait observer le representant de la Tchecoslovaquie, 
1' Assemblee generale a estime que I' action humanitaire 
du FISE devrait s'etendre a tous les enfants qui ont 
besoin d'aide, quel que soit le pays oil ils vivent, et 
c'est pourquoi elle a decide que des Etats non membres 
de !'Organisation des Nations Unies pourraient sieger 
au Conseil d'administration. Malgre cela, le Conseil 
economique et social a juge que seuls pouvaient faire 
partie du Conseil d'administration les Membres de !'Or­
ganisation des Nations Unies et les membres des insti­
tutions specialisees. Ce point de vue est aussi celui d'ou 
se placent les auteurs du projet de resolution dont la 
Commission est saisie. Pareille politique exclurait in­
justement des pays qui pourraient tres bien s'interesser 
au FISE et contribuer a son ceuvre. Ilne convient pas 
d'introduire des considerations politiques dans une 
question purement humanitaire. La delegation de 
l'URSS espere done que la majorite de la Commission 
estimera qu'on ne doit pas empecher des Etats non 
membres d'apporter leur concours au FISE et qu'il 
convient de supprimer, dans le projet de resolution, le 
passage pertinent. 

31. M. RODRIGUEZ FABRBGAT (Uruguay) de­
clare que le FISE est une grande et heureuse expe­
rience de solidarite humaine. Son nom est passe dans 
le vocabulaire universe! comme un mot nouveau, un mot 
qui est compris partout, comme le FISE lui-meme est 
partout le bienvenu. Par son ceuvre, le FISE s'est eleve 
au-dessus des craintes et des angoisses du monde con­
temporain et porte avec lui un espoir de paix et d'ave­
nir meilleur pour toute l'humanite. 

32. Les programmes du Fonds sont tous utiles; cer­
tains, comme les programmes d'eradication du palu­
disme, qui font disparaitre un fleau seculaire, semblent 

participer du miracle. Les programmes de protection 
maternelle et infantile ne sauraient etre trop loues. Les 
realisations du FISE eclipsent les chiffres budgetaires 
et les contributions gouvernementales, si importants 
qu'ils soient: elles montrent ce que des hommes de 
bonne volonte peuvent faire pour s'aider eux-memes et 
s'entraider. 
33. Au commencement, lorsque le FISE a ete cree 
comme organisme de secours, I'U ruguay a ete parmi les 
premiers pays qui lui ont verse une contribution, et 
parmi ses partisans les plus ardents. A ce propos, M. 
Rodriguez Fabregat rend hommage a plusieurs person­
nalites eminentes d' Amerique latine qui ont beaucoup 
fait pour aider le Fonds a ses debuts. 
34. Depuis lors, le FISE est devenu une institution 
permanente. On fait largement appel a ses services. 
Selon les statistiques, un enfant sur sept meurt, dans 
les pays sous-d<~veloppes, avant d'avoir atteint l'age 
d'un an; dans certaines regions, le pourcentage est 
malheureusement beaucoup plus eleve. I1 faut accorder 
au FISE toute l'aide possible pour qu'il puisse pour­
suivre sa grande ceuvre et la developper, et l'on ne 
doit epargner aucun effort pour ameliorer son organisa­
tion. M. Rodriguez Fabregat approuve done, d'une ma­
niere generale, le projet de resolution des trois puis­
sances ( A/C.3 /L.S06), mais il presentera ulterieure­
ment des observations a son sujet. 
35. La J ournee mondiale de l'enfance, qui est fidele­
ment celebree en Uruguay, est utile parce qu'elle four­
nit 1' occasion de reflechir sur les besoins des enfants du 
monde entier et de favoriser la solidarite internationale. 
36. M. MONTERO (Chili) remercie le President du 
Conseil d'administration de son excellent rapport sur 
les activites du FISE; on y trouve la demonstration 
pratique des resultats que 1' on peut obtenir grace a 
un effort de cooperation internationale degage de toute 
consideration politique. La delegation chilienne estime 
que le projet de resolution commun aura pour effet 
d'ameliorer I' action du FISE; elle espere qu'il aura 
l'appui unanime des membres de la Commission. 

37. L'aide que le FISE a fournie au Chili a ete un 
encouragement precieux pour les services nationaux 
charges de la protection maternelle et infantile, de la 
production de lait deshydrate, de la fabrication de pe­
nicilline et de vaccins antituberculeux, et de la forma­
tion des infirmit~res et des medecins. Le Chili a aug­
mente sa contribution au FISE et s'associera a toutes 
les mesures destinees a ameliorer et a etendre l'action 
de cet organisme. 

38. M. VLAH OV (Y ougoslavie) fait observer que 
les resultats des travaux du FISE montrent que la coo­
peration internationale, conforme aux principes et aux 
methodes de !'Organisation des Nations Unies, est pos­
sible meme dans les periodes les plus difficiles. La You­
goslavie, qui a ete membre du Conseil d'administration 
du FISE pendant plusieurs annees, connait bien les 
diverses etapes que le Fonds a franchies depuis !'or­
ganisation de sec:ours d'urgence apres la guerre jusqu'a 
!'elaboration de projets a long terme et a !'expansion 
des activites entreprises. A l'heure actuelle, l'aide du 
FISE va principalement aux pays dont les besoins sont 
les plus urgents ; le nombre des pays beneficiaires et 
celui des pays donateurs augmentent. I1 convient done 
de modifier la composition du Conseil d'administration 
organe qui elabore la politique du FISE, afin d'assure; 
la cooperation etroite qui est necessaire entre les gou­
vernements, les institutions specialisees et les orga­
nismes et individus interesses. L'adoption du projet de 
resolution commun contribuerait a renforcer la position 
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du FISE; la delegation yougoslave est prete a voter 
pour ce projet, mais elle se reserve le droit de presenter 
les observations qu'elle jugerait utile de formuler con­
cernant les amendements qui pourraient etre presentes. 
39. Mlle BRUNN (Danemark) appuiera le projet de 
resolution commun. Elle note avec satisfaction la coo­
peration etroite qui s'est etablie entre le FISE et les 
institutions specialisees, notamment !'Organisation mon­
diale de la sante; il faut toujours tenir compte, quand 
on se propose de renforcer I' action des Nations Unies 
dans le domaine social et d'assurer !'utilisation la plus 
j udicieuse des fonds disponibles, du probleme de la 
coordination et de la necessite d' eviter les doubles 
emplois. Le Danemark approuve 1' ordre de priorite 
etabli par le Conseil d'administration. II est sage de 
mettre l'accent sur !'eradication du paludisme, la lutte 
contre les maladies, !'amelioration scientifique de la 
nutrition des enfants et le developpement des services 
de protection maternelle et infantile; il faudra cependant 
se procurer a ces fins des fonds supplementaires. En 
1955, 90 pour 100 environ des contributions prove­
naient de 72 gouvernements ; il faut esperer que le 
nombre des pays donateurs augmentera a l'avenir, et 
notamment que ceux des nouveaux membres qui n'ont 
pas encore participe au financement de l'reuvre du 
FISE le feront desormais. 
40. M. SHAFQAT (Pakistan) dit que le Pakistan, 
qui est membre du Conseil d'administration, accueille 
avec satisfaction la proposition contenue dans le projet 
de resolution commun, proposition qui permettra de 
resserrer encore la cooperation entre le FISE, les gou­
vernements, les institutions specialisees et les organi­
sations benevoles. II votera pour ce projet sous sa 
forme actuelle, ou compte tenu de tout amendement qui 
l'ameliorerait. 
41. M. GOMEZ ROBLEDO (Mexique) remercie le 
President du Conseil d'administration du FISE de ce 
qu'il a dit de la campagne d'eradication du paludisme 
au Mexique. Le Gouvernement mexicain considere 
cette campagne comme une occasion supplementaire de 
manifester son appui au FISE et il s'engage a conti­
nuer de cooperer pleinement a l'reuvre entreprise. 
42. M. BRATANOV (Bulgarie) dit que si la dele­
gation bulgare estime que la composition du Conseil 
d'administration du FISE necessite un changement, elle 
n'est pas certaine qu'il convienne de la limiter aux seuls 
Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies et 
des institutions specialisees. On risquerait ainsi de pri­
ver le FISE de la cooperation d'un certain nombre de 
pays qui pourraient contribuer utilement a l'reuvre hu­
manitaire qu'il a entreprise. Dans le passe, les appels 
de 1' Assemblee generale pour le versement des contri­
butions au FISE se sont adresses au monde entier. La 
Bulgarie, qui a accompli des progres importants quant 
a !'amelioration de la sante et du bien-etre des enfants, 
a beneficie de l'aide du FISE et lui a apporte sa contri­
bution. 
43. Desireuse de favoriser la cooperation internatio­
nale en etendant a tous les pays du monde les activites 
du Fonds, la Bulgarie appuiera l'amendement propose 
par le representant de la Tchecoslovaquie. 
44. M. TSAO (Chine) felicite le FISE de l'reuvre 
qu'il a accomplie; cette reuvre est remarquable, aussi 
bien comme realisation concrete que comme exemple 
des possibilites de la cooperation internationale. En 
tant que membre du Conseil d'administration, la Chine 
est fermement convaincue de la necessite de maintenir 
un equilibre entre !'allocation de credits aux trois types 
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d'activites sur lesquels le FISE a decide de concentrer 
ses efforts. A l'heure actuelle, les proportions sont ap­
proximativement les suivantes: 56 pour 100 pour la 
lutte contre les maladies, 21 pour 100 pour les services 
de protection maternelle et infantile et 22 pour 100 
pour la nutrition des enfants. II est indispensable de ne 
pas favoriser indument l'un de ces types d'activites au 
detriment des autres. 
45. La delegation de la Chine appuiera le projet de 
resolution commun pour deux raisons: tout d'abord, le 
nombre des Membres de I' Organisation des Nations 
Unies a augmente depuis la creation du FISE et les 
nouveaux membres doivent avoir !'occasion d'etre re­
presentes au Conseil d'administration. Ensuite, les pays 
qui s'interessent aux travaux de la Commission des 
questions sociales peuvent ne pas etre aussi desireux 
d'etre representes au Conseil d'administration. 
46. On a invoque le principe de l'universalite en liai­
son avec la suggestion tendant a supprimer, dans le pro­
jet de resolution, les mots "Membres de !'Organisation 
des Nations U nies ou membres des institutions specia­
lisees". II faut cependant se garder d'oublier que le 
principe de l'universalite peut etre interprete de deux 
manieres : il peut signifier que !'Organisation des N a­
tions U nies et les autres organisations internationales 
doivent etre ouvertes au plus grand nombre d'Etats 
possible, a condition que leurs buts fondamentaux soient 
analogues, ou que ces organisations doivent etre ou­
vertes a tous les Etats, quels que soient leurs buts et 
leurs titres. De l'avis du representant de la Chine, c'est 
la premiere interpretation qui est exacte; la deuxieme 
a ete faussee a des fins politiques. La Charte enonce 
certaines conditions que les Etats doivent remplir pour 
pcuvoir etre Membres de !'Organisation des Nations 
U nies et certaines conditions dans lesquelles ils doivent 
etre exclus; de nombreuses entites politiques ne rem­
plissent pas les conditions requises et ne peuvent, par 
consequent, appartenir a des organisations internatio­
nales. II est done preferable, pour eviter tout debat 
d'ordre politique, de conserver les mots que certains 
ont critiques. 
47. M. MIGONE (Argentine) loue les resultats que 
le FISE a obtenus grace a !'assistance mutuelle. L'ame­
lioration de la sante et du bien-etre des enfants dans 
les pays sous-developpes est pour tous les gouverne­
ments un excellent investissement economique. Le nou­
veau Gouvernement argentin s'est empresse de modi­
fier la politique nationale erronee qui avait ete suivie 
auparavant et il a verse au FISE, en 1956, une contri­
bution de 1,5 million de pesos; il continuera a apporter 
son appui au Fonds. La politique sociale nationale a ete 
reorganisee conformement aux principes preconises par 
les organisations internationales, et les meres argentines 
beneficieront de lois prevoyant une remuneration egale 
pour un travail egal, ameliorant la situation des femmes 
et instituant des mesures de securite sociale. Des dispo­
sitions sont prises en vue de rendre la population ar­
gentine consciente de la necessite de la cooperation 
internationale; la J ournee des Nations U nies a ete ce­
lebree par des manifestations importantes et l'on espere 
que la J ournee mondiale de l'enfance suscitera un inte­
ret accru pour les travaux du FISE. 
48. Le representant de 1' Argentine donnera son appui 
au projet de resolution commun (A/C.3/L.506); il se 
reserve toutefois le droit de presenter tous commen­
taires qu'il jugerait utiles touchant les amendements qui 
pourraient etre presentes. 

La seance est levee a 13 heures. 
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